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DELEGATION D’ATTRIBUTIONS 
OLYMPIADE 2025-2028 

 

 
ENTRE 

La Fédération Française de Basket-ball (ci-après « la FFBB » ou « la Fédération »), association 
régie par la Loi du 1er juillet 1901, reconnue d’utilité publique, agréée et délégataire d’une mission 
de service public – sise 117, rue du Château des Rentiers CS 91528 75647 PARIS CEDEX 13. 
 
Représentée par son Président en exercice, M. HUNCKLER Jean-Pierre. 
 
ET 

 
La Ligue Régionale (ci-après « la LR » ou « l’organisme fédéral déconcentré ») Sud 

Représentée par son(a) Président(e) en exercice, M. BRUYERE Jean-Pierre. 
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La FFBB a constitué, sous la forme d’association loi 1901 ou inscrites selon la loi locale dans les 
départements du Haut-Rhin et du Bas-Rhin et Moselle, des organismes régionaux ou 
départementaux chargés de la représenter dans leur ressort territorial respectif. 
 
En application de l’article L. 131-11 du Code du Sport « Les fédérations agréées peuvent confier 
à leurs organes nationaux, régionaux ou départementaux une partie de leurs attributions 
conformément aux dispositions obligatoires prévues au dernier alinéa du I de l'article L. 131-8. 
Elles contrôlent l'exécution de cette mission et ont notamment accès aux documents relatifs à la 
gestion et à la comptabilité de ces organes. » 

Par décision du Comité Directeur réuni le 25 avril 2025, la Fédération a chargé la Ligue Régionale 
Sud de la représenter dans son ressort territorial et d'y assurer l'exécution d'une partie des 
missions de service public jusqu’au renouvellement des instances dirigeantes fédérales et au 
plus tard le 30 juin 2029. 
 
Les organismes déconcentrés doivent adopter des statuts conformes à ceux établis par le Comité 
Directeur fédéral. 
Toute dérogation aux statuts types devra être accordée par le Comité Directeur fédéral. 
 
Les organismes déconcentrés ont l’obligation de transmettre annuellement des comptes 
approuvés (compte de résultat et bilan) et sont tenus de répondre aux sollicitations de la 
Commission des Finances de la FFBB relatives aux comptes présentés. Ils ne pourront engager 
des budgets sur la construction de siège social, de bureaux ou de salle privée, sans validation du 
projet par le Comité Directeur de la Fédération. 
 
Les organismes déconcentrés doivent adopter des règlements conformes à ceux de la 
Fédération. 

Les Ligues régionales disposent d’une Commission de Discipline régionale. Cette dernière doit 
se conformer au règlement disciplinaire général fédéral ainsi qu’à ses annexes. 

 
Les Ligues régionales ne peuvent instaurer de Comité d’Ethique qui reste de la compétence de 
la seule fédération. 
 
Les Ligues régionales ont pour mission de respecter et de mettre en application le Projet de 
Performance Fédéral. A cet effet, elles signeront la convention type d’Equipe Technique 
Régionale (ETR), sur proposition de leur DRAJES. 
 
Les organismes déconcentrés doivent s’assurer du respect et de la mise en œuvre de la stratégie 
nationale annexée au contrat de délégation avec le Ministère des Sports et particulièrement 
établir un plan de prévention des violences sexuelles et sexistes. Ils devront également 
transmettre un projet de territoire incluant un état des lieux, la stratégie pour l’olympiade et des 
projections d’activité sous forme d’une grille indicateur normée. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071318&idArticle=LEGIARTI000043982812&dateTexte&categorieLien=id


 

 



 

 


